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Comme à son habitude, les tarifs d’achat d’électricité produit par les centrales photovoltaïques 

sont publiés avec un trimestre de retard. Voici donc les « nouveaux » tarifs, ceux qui concerneront 

les installations pour lesquelles la demande de raccordement a été faite par votre installateur entre 

le 1er mai et le 31 juillet dernier ! 

 

Pour la vente en totalité  

On envisageait une baisse des tarifs liée à la réintégration, à partir de mai,  du coefficient de 

dégressivité (*) dans le calcul d’indexation trimestrielle du tarif. Celle-ci a été décalée à fin juillet. On 

constate donc une hausse de l’ordre de 2%. 

Tarif en c€/kWh 

 du 1/05/23 au 31/07/23 Trimestre précédent 

Jusqu’à 3 kWc 23.95 23.49 

 >3kWc et ≤ 9kWc 20.35 19.96 

 >9 kWc et ≤ 36 kWc 14.58 14.30 

 >36 kWc et ≤ 100 kWc 12.68 12.43 

 >100 kWc et ≤ 500 kWc 13.12 indéxé 12.87 indexé 
 

Attention, le tarif de la tranche 100-500 kWc a deux particularités 

• Il est appliqué dans une limite de 1100 kWh/kWc. 4c€/kWh au-delà. 

• La valeur affichée est indexée pendant 6 mois sur l’inflation (7 indices pris en compte). Vous 

ne connaissez votre tarif définitif que 6 mois après en avoir fait la demande. 

Pour les centrales ≤ 100 kWc, vous avez toujours la possibilité de solliciter un tarif plus avantageux 

que celui attribué au moment de la demande. Ce choix doit être notifié au gestionnaire de réseau 

(ENEDIS ou SICAP). Cette démarche est en générale faite par votre installateur. Attention, des délais 

doivent être respectés.  

Augmentation de 2% des tarifs d’achat d’électricité 

solaire 



(*) Coefficient qui prend en compte le nombre de dossiers déposés les trimestres précédents, dans l’indexation 

trimestrielle des tarifs d’achat. Plus il est important, plus les tarifs baissent. 

 

Pour l’autoconsommation avec injection de surplus  

 Prime à l’investissement 
(€/kWc) 

Tarif d’achat du surplus 
(c€/kWh) 

 Du 1er/02/23 
au 30/04/23 

Du 1er/05/23 
au 31/07/23 

Du 1er/02/23 
au 30/04/23 

Du 1er/05/23 
au 31/07/23 

Jusqu’à 3 kWc 500 510 
13.13 13.39 

 >3kWc et ≤ 9kWc 370 380 

 >9 kWc et ≤ 36 kWc 210 210 
7.88 8.03 

 >36 kWc et ≤ 100 kWc 110 110 

 >100 kWc et ≤ 500 kWc 0 0 12.87 13.12 
 

Nous publierons prochainement un guide complet sur l’autoconsommation solaire. Il sera  

téléchargeable sur le site internet  des Chambres d’Agriculture Centre Val de Loire. 

 

Baisse du prix des panneaux solaires 

Selon une information TECSOL du 7 août 2023, la baisse du prix des modules solaires se 

poursuit sur le marché de gros : – 6 à –8% par rapport au mois précédent, -20% depuis le 

début de l’année, -30% par rapport à juillet 2022. Elle devrait se poursuivre. 

 

 

 



Prochain salon TER’ ENERGIES (solaire photovoltaïque – Méthanisation – Bois) 

 

Pour en savoir plus sur le programme : https://centre-valdeloire.chambres-agriculture.fr/terenergies-

centrevaldeloire/terenergies-centre-val-de-loire/ 

 

Contact : Sylvain DESEAU : 06 86 40 98 16, sylvain.deseau@loiret.chambagri.fr 


